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ARTICLE PREMIER
|. — Rédiger ainsi le début de la premiére phrase del’ainéa 9 :

«La convention approuvée par les organes délibérants des parties précise... (le reste sans
changement). »

[1. — En consequence, rédiger ainsi le début de la premiere phrase de l’alinéa 17 :

«La convention approuvée par les organes dédlibérants des parties précise... (le reste sans
changement). »
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